
Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B01 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

DB01.002 SAINT-BROLADRE CROIX GUILLERY 07:41
DB01.006 CHERRUEIX GRANDES GREVES 07:47
DB01.001 CHERRUEIX LA CALE DU LAC 07:48
DB01.009 CHERRUEIX LE HAN 07:50
DB01.00A CHERRUEIX EGLISE 07:51
DB01.167 CHERRUEIX CROIX GALLIOT 07:53
DB01.201 CHERRUEIX HAMELINAIS 07:54
DB01.058 BAGUER-PICAN LES CARREAUX 07:56
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:10

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:11
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:18
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:20

B01 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: KEOLIS ARMOR

1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:30
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:35
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
12:40

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:41
DB01.058_2 BAGUER-PICAN LES CARREAUX 13:01
DB01.201_2 CHERRUEIX HAMELINAIS 13:05
DB01.167_2 CHERRUEIX CROIX GALLIOT 13:06
DB01.00A CHERRUEIX EGLISE 13:09
DB01.009_2 CHERRUEIX LE HAN 13:12
DB01.001_2 CHERRUEIX LA CALE DU LAC 13:13
DB01.006_2 CHERRUEIX GRANDES GREVES 13:15
DB01.002_2 SAINT-BROLADRE CROIX GUILLERY 13:18



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B01 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 16:50
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 16:55
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
17:05

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 17:06
DB01.058_2 BAGUER-PICAN LES CARREAUX 17:21
DB01.201_2 CHERRUEIX HAMELINAIS 17:25
DB01.167_2 CHERRUEIX CROIX GALLIOT 17:26
DB01.00A_2 CHERRUEIX EGLISE 17:29
DB01.009_2 CHERRUEIX LE HAN 17:32
DB01.001_2 CHERRUEIX LA CALE DU LAC 17:33
DB01.006_2 CHERRUEIX GRANDES GREVES 17:35
DB01.002_2 SAINT-BROLADRE CROIX GUILLERY 17:38



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B02 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

DB01.00M MONT-DOL GRAND FROUVILLE 07:27
DB01.087 MONT-DOL CROIX AUX HERBES 07:28
DB01.00R CHERRUEIX LA LARRONNIERE 07:40
DB01.00S MONT-DOL LE PONT 07:44
DB01.05V MONT-DOL LA CROIX TALVAT 07:48
DB01.06S MONT-DOL CIMETIERE 07:51
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:03

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:04
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:08
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:10
0009.001 DOL-DE-BRETAGNE SNCF 08:15
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:20
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:25
0224.000 DOL-DE-BRETAGNE ECOLE-PRIMAIRE PUBLIQUE 08:35
1276.000 DOL-DE-BRETAGNE ECOLE-PRIMAIRE PRIVEE 08:40

B02 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: KEOLIS ARMOR

1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:30
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:35
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
12:43

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:44
DB01.00M MONT-DOL GRAND FROUVILLE 12:52
DB01.087_2 MONT-DOL CROIX AUX HERBES 12:54
DB01.00R_2 CHERRUEIX LA LARRONNIERE 13:07
DB01.00S MONT-DOL LE PONT 13:10
DB01.05V MONT-DOL LA CROIX TALVAT 13:19
DB01.06S MONT-DOL CIMETIERE 13:22



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B02 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

0224.000 DOL-DE-BRETAGNE ECOLE-PRIMAIRE PUBLIQUE 16:30
1276.000 DOL-DE-BRETAGNE ECOLE-PRIMAIRE PRIVEE 16:40
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:00
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:05
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
17:13

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 17:14
DB01.00M MONT-DOL GRAND FROUVILLE 17:18
DB01.087_2 MONT-DOL CROIX AUX HERBES 17:20
DB01.00R_2 CHERRUEIX LA LARRONNIERE 17:30
DB01.00S MONT-DOL LE PONT 17:33
DB01.05V MONT-DOL LA CROIX TALVAT 17:43
DB01.06S MONT-DOL CIMETIERE 17:45

B02 17H45

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

17:45

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:52
DB01.073 DOL-DE-BRETAGNE LA-COUR VERTE 18:00
DB01.188_2 DOL-DE-BRETAGNE ABS DU GRD PONT 

GEROUARD
18:03

DB01.126_2 EPINIAC CENTRE 18:07
DB01.03F EPINIAC LE CHAUSSIS VERT 18:09
DB01.037 EPINIAC GRIVAIS 18:12
DB01.04G EPINIAC LA HAUTE FRESNAIS 18:15
DB01.04D CUGUEN EGLISE 18:25



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B03 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

DB01.145 HIREL EGLISE 07:48
DB01.146 HIREL CROIX JUHEL 07:50
DB01.00Z HIREL VILLE ES FLEURS 07:52
DB01.010 HIREL CX DE KERMEUR/TURMEAUX 07:54
DB01.012 HIREL PONT NATUREL 07:56
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:09
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:11
0009.001 DOL-DE-BRETAGNE SNCF 08:16
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:22

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:25

B03 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

12:30

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:32
0009.001 DOL-DE-BRETAGNE SNCF 12:39
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:42
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:44
DB01.012 HIREL PONT NATUREL 12:58
DB01.010_2 HIREL CX DE KERMEUR/TURMEAUX 13:02
DB01.00Z_2 HIREL VILLE ES FLEURS 13:09
DB01.146_2 HIREL CROIX JUHEL 13:13
DB01.145_2 HIREL EGLISE 13:15



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B03 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

16:50

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 16:52
0009.001 DOL-DE-BRETAGNE SNCF 17:00
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:03
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:05
DB01.012 HIREL PONT NATUREL 17:21
DB01.010_2 HIREL CX DE KERMEUR/TURMEAUX 17:26
DB01.00Z_2 HIREL VILLE ES FLEURS 17:29
DB01.146_2 HIREL CROIX JUHEL 17:33
DB01.145_2 HIREL EGLISE 17:35

B03 17H45

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

17:51

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:55
DB01.06J ROZ-LANDRIEUX MAIRIE 18:05
DB01.03V ROZ-LANDRIEUX GRAND CHEMIN 18:08
DB01.03T_2 LILLEMER LILLEMER 18:10
DB01.189 PLERGUER ABS MESNIL DES AULNAYS 18:13
DB01.023 MINIAC-MORVAN L'ANGLE 18:18
DB01.01Z MINIAC-MORVAN LA METTRIE 18:21
DB01.031 CHÂTEAUNEUF-D'ILLE-ET-VILAINE LA-CARREE 18:32



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B04 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

DB01.031 CHÂTEAUNEUF-D'ILLE-ET-VILAINE LA-CARREE 07:30
DB01.01E SAINT-GUINOUX CENTRE 07:45
DB01.01F SAINT-GUINOUX LA-BOSSAINE 07:47
DB01.186 LA FRESNAIS MULONNAIS FLEURIAIS 07:49
DB01.149 LA FRESNAIS GARE 07:53
DB01.148 LA FRESNAIS MEZERAI 07:56
DB01.147 LA FRESNAIS AUTROUET 08:00
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:10

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:12
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:17
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:20

B04 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:30
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:32
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
12:38

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:40
DB01.147_2 LA FRESNAIS AUTROUET 12:50
DB01.148_2 LA FRESNAIS MEZERAI 12:54
DB01.149_2 LA FRESNAIS GARE 12:57
DB01.186_2 LA FRESNAIS MULONNAIS FLEURIAIS 13:02
DB01.01F_2 SAINT-GUINOUX LA-BOSSAINE 13:04
DB01.01E_2 SAINT-GUINOUX CENTRE 13:07
DB01.031 CHÂTEAUNEUF-D'ILLE-ET-VILAINE LA-CARREE 13:17



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B04 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 16:50
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:00
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
17:08

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 17:10
DB01.147_2 LA FRESNAIS AUTROUET 17:20
DB01.148_2 LA FRESNAIS MEZERAI 17:24
DB01.149_2 LA FRESNAIS GARE 17:27
DB01.186_2 LA FRESNAIS MULONNAIS FLEURIAIS 17:32
DB01.01F_2 SAINT-GUINOUX LA-BOSSAINE 17:35
DB01.01E_2 SAINT-GUINOUX CENTRE 17:39
DB01.031 CHÂTEAUNEUF-D'ILLE-ET-VILAINE LA-CARREE 17:50



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B05 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

DB01.01M MINIAC-MORVAN MAIRIE 07:50
DB01.05L MINIAC-MORVAN LE PORCHE 07:54
DB01.05P ROZ-LANDRIEUX VILDE BIDON 08:02
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:10
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:13
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:18

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:20

B05 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

12:30

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:32
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:37
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:39
DB01.05P_2 ROZ-LANDRIEUX VILDE BIDON 12:52
DB01.05L_2 MINIAC-MORVAN LE PORCHE 13:02
DB01.01M MINIAC-MORVAN MAIRIE 13:06



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B05 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

16:50

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 16:52
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:00
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:05
DB01.05P_2 ROZ-LANDRIEUX VILDE BIDON 17:18
DB01.05L_2 MINIAC-MORVAN LE PORCHE 17:28
DB01.01M MINIAC-MORVAN MAIRIE 17:32

B05 17H45

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

17:51

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:55
DB01.05Q ROZ-LANDRIEUX LA HAIE 18:04
DB01.05P_2 ROZ-LANDRIEUX VILDE BIDON 18:10
DB01.02C PLERGUER BEAUFORT 18:16
DB01.06I PLERGUER RUE DE BRETAGNE 18:19
DB01.02E PLERGUER LA BARRE 18:24
DB01.015_2 MINIAC-MORVAN LE CHENE 18:27
DB01.05O MINIAC-MORVAN HORTENSIAS 18:33
DB01.01M MINIAC-MORVAN MAIRIE 18:35
DB01.01L MINIAC-MORVAN CIMETIERE 18:36
DB01.190 MINIAC-MORVAN COSTARDAIS 18:39



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B06 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

DB01.05T MINIAC-MORVAN L'OUCHE 07:37
DB01.01Z MINIAC-MORVAN LA METTRIE 07:39
DB01.021 MINIAC-MORVAN LE FRECHE 07:41
DB01.023 MINIAC-MORVAN L'ANGLE 07:42
DB01.185 PLERGUER VILLE ARTAY 07:47
DB01.026 PLERGUER LA VILLE BUISSON 07:49
DB01.06I PLERGUER RUE DE BRETAGNE 07:52
DB01.05K BAGUER-MORVAN ABS DU BIGNON 08:03
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:10
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:13
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:18

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:20

B06 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

12:30

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:32
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:40
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:45
DB01.05K_2 BAGUER-MORVAN ABS DU BIGNON 12:52
DB01.06I_2 PLERGUER RUE DE BRETAGNE 13:05
DB01.026_2 PLERGUER LA VILLE BUISSON 13:09
DB01.185_2 PLERGUER VILLE ARTAY 13:11
DB01.023_2 MINIAC-MORVAN L'ANGLE 13:16
DB01.021_2 MINIAC-MORVAN LE FRECHE 13:17
DB01.01Z MINIAC-MORVAN LA METTRIE 13:19
DB01.05T_2 MINIAC-MORVAN L'OUCHE 13:21



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B06 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

16:50

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 16:52
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:00
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:05
DB01.05K_2 BAGUER-MORVAN ABS DU BIGNON 17:11
DB01.06I_2 PLERGUER RUE DE BRETAGNE 17:22
DB01.026_2 PLERGUER LA VILLE BUISSON 17:23
DB01.185_2 PLERGUER VILLE ARTAY 17:25
DB01.023_2 MINIAC-MORVAN L'ANGLE 17:30
DB01.021_2 MINIAC-MORVAN LE FRECHE 17:31
DB01.01Z MINIAC-MORVAN LA METTRIE 17:33
DB01.05T_2 MINIAC-MORVAN L'OUCHE 17:35

B06 17H45

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

17:51

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:55
DB01.042 BAGUER-MORVAN LOTISSEMENT 18:01
DB01.02Y BAGUER-MORVAN PLACE DE L'ECOLE 18:03
DB01.027 BAGUER-MORVAN ABS DE LA FERME NEUVE 

SOIR
18:06

DB01.02X_2 LE TRONCHET VILLE JOIE 18:13
DB01.02O LE TRONCHET BOURG 18:17
DB01.02I MESNIL-ROC'H BOURG 18:26
DB01.05B MINIAC-MORVAN VIEUX BOURG 18:34



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B07 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

DB01.032 PLERGUER ST PETREUX 07:35
DB01.039 PLERGUER PONT ALLAIN 07:37
DB01.06W PLERGUER ABS DE LA MOIGNERIE 07:39
DB01.100 PLERGUER ROHEARD 07:45
DB01.04X PLERGUER LANDE AUX CHATS 07:48
DB01.161 PLERGUER LE CALVAIRE SUD 07:50
DB01.02C PLERGUER BEAUFORT 07:52
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:10
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:18

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:20

B07 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

12:30

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:32
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:39
DB01.02C PLERGUER BEAUFORT 12:57
DB01.161_2 PLERGUER LE CALVAIRE SUD 13:00
DB01.100 PLERGUER ROHEARD 13:05
DB01.04X_2 PLERGUER LANDE AUX CHATS 13:08
DB01.06W_2 PLERGUER ABS DE LA MOIGNERIE 13:16
DB01.039_2 PLERGUER PONT ALLAIN 13:17
DB01.032_2 PLERGUER ST PETREUX 13:21



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B07 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

16:50

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 16:52
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:05
DB01.02C PLERGUER BEAUFORT 17:15
DB01.161_2 PLERGUER LE CALVAIRE SUD 17:18
DB01.100 PLERGUER ROHEARD 17:23
DB01.04X_2 PLERGUER LANDE AUX CHATS 17:26
DB01.06W_2 PLERGUER ABS DE LA MOIGNERIE 17:35
DB01.039_2 PLERGUER PONT ALLAIN 17:36
DB01.032_2 PLERGUER ST PETREUX 17:38

B07 17H45

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

17:51

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:55
DB01.074_2 DOL-DE-BRETAGNE RINGLINS 18:03
DB01.04W_2 BAGUER-MORVAN LE-FRESCHE 18:05
DB01.04U_2 DOL-DE-BRETAGNE ABS MORINAIS 18:06
DB01.04Q EPINIAC ST LEONARD 18:09
DB01.02M BONNEMAIN CENTRE 18:15
DB01.054_2 MEILLAC EGLISE 18:23
35056.001_3 LA CHAPELLE-AUX-FILTZMÉENS COLLINES 18:30
DB01.069 COMBOURG BOHUON 18:42
DB01.06A COMBOURG ABRI CIMETIERE 18:44
DB01.043 LANRIGAN MAIRIE 18:50



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B08 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

35056.001_2 LA CHAPELLE-AUX-FILTZMÉENS EGLISE 07:30
DB01.054 MEILLAC EGLISE 07:35
DB01.019 MEILLAC PLESSIS MARGAT 07:40
DB01.059 MESNIL-ROC'H CENTRE 07:44
DB01.02V BAGUER-MORVAN QUEHANNIERE 07:54
DB01.02Z BAGUER-MORVAN LA TOUCHE 08:02
DB01.030 DOL-DE-BRETAGNE BARATIERE 08:06
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:10
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:13
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:18

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:20

B08 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

12:30

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:32
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:38
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:40
DB01.030_2 DOL-DE-BRETAGNE BARATIERE 12:45
DB01.02Z_2 BAGUER-MORVAN LA TOUCHE 12:49
DB01.02V_2 BAGUER-MORVAN QUEHANNIERE 12:55
DB01.059_2 MESNIL-ROC'H CENTRE 13:05
DB01.019_2 MEILLAC PLESSIS MARGAT 13:11
DB01.054_2 MEILLAC EGLISE 13:17
35056.001_3 LA CHAPELLE-AUX-FILTZMÉENS COLLINES 13:22



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B08 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

16:50

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 16:52
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:00
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:05
DB01.030_2 DOL-DE-BRETAGNE BARATIERE 17:09
DB01.02Z_2 BAGUER-MORVAN LA TOUCHE 17:13
DB01.02V_2 BAGUER-MORVAN QUEHANNIERE 17:21
DB01.059_2 MESNIL-ROC'H CENTRE 17:31
DB01.019_2 MEILLAC PLESSIS MARGAT 17:36
DB01.054_2 MEILLAC EGLISE 17:41
35056.001_3 LA CHAPELLE-AUX-FILTZMÉENS COLLINES 17:47



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B09 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

DB01.035 SAINT-LÉGER-DES-PRÉS BOURG 07:25
DB01.036 NOYAL-SOUS-BAZOUGES BOURG 07:31
CB01.02A NOYAL-SOUS-BAZOUGES TROIS CROIX 07:34
DB01.033 BROUALAN BOURG 07:41
DB01.126 EPINIAC CENTRE 07:55
DB01.03F EPINIAC LE CHAUSSIS VERT 07:57
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:10

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:12
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:17
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:20

B09 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:30
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:35
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
12:39

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:40
DB01.03F EPINIAC LE CHAUSSIS VERT 12:57
DB01.126_2 EPINIAC CENTRE 12:59
DB01.033_2 BROUALAN BOURG 13:09
CB01.02A_2 NOYAL-SOUS-BAZOUGES TROIS CROIX 13:19
DB01.036 NOYAL-SOUS-BAZOUGES BOURG 13:22
DB01.035 SAINT-LÉGER-DES-PRÉS BOURG 13:30



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B09 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 16:50
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 16:55
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
17:05

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 17:07
DB01.03F EPINIAC LE CHAUSSIS VERT 17:23
DB01.126_2 EPINIAC CENTRE 17:25
DB01.033_2 BROUALAN BOURG 17:35
CB01.02A_2 NOYAL-SOUS-BAZOUGES TROIS CROIX 17:45
DB01.036 NOYAL-SOUS-BAZOUGES BOURG 17:48
DB01.035 SAINT-LÉGER-DES-PRÉS BOURG 17:55



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B10 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

DB01.03Q PLERGUER GARE 07:48
DB01.03S PLERGUER BOUSSOU 07:49
DB01.03W PLERGUER MESNIL DES AULNAYS 07:52
DB01.03Y ROZ-LANDRIEUX ABS DES JARDINS 07:58
DB01.06J ROZ-LANDRIEUX MAIRIE 08:01
DB01.077 ROZ-LANDRIEUX GRANDE RIVIERE CALVAIRE 08:04
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:10
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:13
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:18

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:20

B10 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

12:30

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:32
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:37
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:40
DB01.040 ROZ-LANDRIEUX GRANDE RIVIERE 12:47
DB01.06J_2 ROZ-LANDRIEUX MAIRIE 12:49
DB01.06K ROZ-LANDRIEUX PETITE RIVIERE RETOUR 12:51
DB01.03Y ROZ-LANDRIEUX ABS DES JARDINS 12:53
DB01.03W_2 PLERGUER MESNIL DES AULNAYS 12:59
DB01.03S_2 PLERGUER BOUSSOU 13:01
DB01.03Q_2 PLERGUER GARE 13:03



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B10 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

16:55

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 16:57
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:00
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:10
DB01.040 ROZ-LANDRIEUX GRANDE RIVIERE 17:17
DB01.06J_2 ROZ-LANDRIEUX MAIRIE 17:19
DB01.06K ROZ-LANDRIEUX PETITE RIVIERE RETOUR 17:21
DB01.03Y ROZ-LANDRIEUX ABS DES JARDINS 17:23
DB01.03W_2 PLERGUER MESNIL DES AULNAYS 17:29
DB01.03S_2 PLERGUER BOUSSOU 17:31
DB01.03Q_2 PLERGUER GARE 17:33



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B11 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

CB01.04I BAZOUGES-LA-PÉROUSE ANGELE-VANNIER 07:25
DB01.04D CUGUEN EGLISE 07:35
DB01.04G EPINIAC LA HAUTE FRESNAIS 07:43
DB01.04Q EPINIAC ST LEONARD 07:52
DB01.04U DOL-DE-BRETAGNE ABS MORINAIS 07:55
DB01.04W BAGUER-MORVAN LE-FRESCHE 07:57
DB01.074 DOL-DE-BRETAGNE RINGLINS 08:02
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:10

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:11
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:18
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:20

B11 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:35
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:37
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
12:43

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:45
DB01.074_2 DOL-DE-BRETAGNE RINGLINS 12:50
DB01.04W_2 BAGUER-MORVAN LE-FRESCHE 12:52
DB01.04U_2 DOL-DE-BRETAGNE ABS MORINAIS 12:55
DB01.04Q EPINIAC ST LEONARD 13:00
DB01.04G EPINIAC LA HAUTE FRESNAIS 13:10
DB01.04D_2 CUGUEN EGLISE 13:20
CB01.04I BAZOUGES-LA-PÉROUSE ANGELE-VANNIER 13:30



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B11 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 16:50
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 16:52
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
17:00

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 17:02
DB01.074_2 DOL-DE-BRETAGNE RINGLINS 17:07
DB01.04W_2 BAGUER-MORVAN LE-FRESCHE 17:11
DB01.04U_2 DOL-DE-BRETAGNE ABS MORINAIS 17:14
DB01.04Q EPINIAC ST LEONARD 17:19
DB01.04G EPINIAC LA HAUTE FRESNAIS 17:30
DB01.04D_2 CUGUEN EGLISE 17:40
CB01.04I BAZOUGES-LA-PÉROUSE ANGELE-VANNIER 17:50



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B12 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

DB01.075 DINGÉ CENTRE 07:10
DB01.043 LANRIGAN MAIRIE 07:18
DB01.155 TRÉMEHEUC CROIX VERTE 07:25
DB01.130 LOURMAIS EGLISE 07:31
DB01.211 BONNEMAIN ABS BUET 07:33
DB01.037 EPINIAC GRIVAIS 07:43
DB01.03B EPINIAC VILLE OUBERT 07:50
DB01.06B DOL-DE-BRETAGNE BELLE-LANDE 08:08
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:10

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:11
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:18
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:20

B12 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:30
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:35
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
12:40

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:41
DB01.06B_2 DOL-DE-BRETAGNE BELLE-LANDE 12:45
DB01.03B_2 EPINIAC VILLE OUBERT 13:00
DB01.037_2 EPINIAC GRIVAIS 13:07
DB01.211_2 BONNEMAIN ABS BUET 13:18
DB01.130_2 LOURMAIS EGLISE 13:21
DB01.155_2 TRÉMEHEUC CROIX VERTE 13:28
DB01.043_2 LANRIGAN MAIRIE 13:35
DB01.075_2 DINGÉ CENTRE 13:43



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B12 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:00
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:05
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
17:10

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 17:11
DB01.06B_2 DOL-DE-BRETAGNE BELLE-LANDE 17:15
DB01.03B_2 EPINIAC VILLE OUBERT 17:30
DB01.037_2 EPINIAC GRIVAIS 17:37
DB01.211_2 BONNEMAIN ABS BUET 17:48
DB01.130_2 LOURMAIS EGLISE 17:51
DB01.155_2 TRÉMEHEUC CROIX VERTE 17:58
DB01.043_2 LANRIGAN MAIRIE 18:05
DB01.075_2 DINGÉ CENTRE 18:11



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B13 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

DB01.016 LA GOUESNIÈRE PARKING D'ALETH 07:50
DB01.052 LA FRESNAIS PONT AU VERON 07:54
DB01.003 LA FRESNAIS PIGACIERE 07:57
DB01.00Q HIREL LE FEUDEUIL 08:01
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:10

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:12
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:18
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:20

B13 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:30
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:32
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
12:38

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:40
DB01.00Q_2 HIREL LE FEUDEUIL 12:46
DB01.003 LA FRESNAIS PIGACIERE 12:50
DB01.048 LA FRESNAIS PONT AU VERON 12:55
DB01.016_2 LA GOUESNIÈRE PARKING D'ALETH 12:59



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B13 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 16:50
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 16:52
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
16:58

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 17:00
DB01.00Q_2 HIREL LE FEUDEUIL 17:10
DB01.003 LA FRESNAIS PIGACIERE 17:18
DB01.048 LA FRESNAIS PONT AU VERON 17:21
DB01.016_2 LA GOUESNIÈRE PARKING D'ALETH 17:27



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B14 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

DB01.011 MINIAC-MORVAN HERVELIN 07:46
DB01.014 MINIAC-MORVAN VILLE AUBRY 07:48
DB01.018 MINIAC-MORVAN ROUSSAIE 07:49
DB01.02E PLERGUER LA BARRE 07:56
DB01.02B PLERGUER NOYER 07:59
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:08
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:11
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:18

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:20

B14 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

12:30

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:32
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:37
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:39
DB01.02B_2 PLERGUER NOYER 12:55
DB01.02E_2 PLERGUER LA BARRE 12:59
DB01.018_2 MINIAC-MORVAN ROUSSAIE 13:07
DB01.014_2 MINIAC-MORVAN VILLE AUBRY 13:09
DB01.011_2 MINIAC-MORVAN HERVELIN 13:11



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B14 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

16:50

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 16:52
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:00
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:05
DB01.02B_2 PLERGUER NOYER 17:15
DB01.02E_2 PLERGUER LA BARRE 17:19
DB01.018_2 MINIAC-MORVAN ROUSSAIE 17:27
DB01.014_2 MINIAC-MORVAN VILLE AUBRY 17:29
DB01.011_2 MINIAC-MORVAN HERVELIN 17:31



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B15 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

DB01.02L LE TRONCHET CX DE LA MISSION 07:54
DB01.02O LE TRONCHET BOURG 07:56
DB01.02X LE TRONCHET VILLE JOIE 07:59
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:10
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:13
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:18

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:20

B15 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

12:30

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:32
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:37
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:39
DB01.02X_2 LE TRONCHET VILLE JOIE 13:02
DB01.02O_2 LE TRONCHET BOURG 13:08
DB01.02L_2 LE TRONCHET CX DE LA MISSION 13:11



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B15 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

16:50

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 16:52
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:00
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:05
DB01.02X_2 LE TRONCHET VILLE JOIE 17:20
DB01.02O_2 LE TRONCHET BOURG 17:25
DB01.02L_2 LE TRONCHET CX DE LA MISSION 17:28



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B16 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

DB01.02I_2 MESNIL-ROC'H BOURG 07:35
DB01.04T MESNIL-ROC’H ST P.PLESGUEN GARE 

INTERMODALE
07:42

DB01.115 MINIAC-MORVAN ROCHAMBAUD 07:50
DB01.055 MINIAC-MORVAN ABS DE ST GREGOIRE 07:53
DB01.094 LE TRONCHET VILLEGATE 07:57
DB01.046 PLERGUER ROCHER COMMUN 07:59
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:10
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:13
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:18

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:20

B16 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

12:30

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:32
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:40
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:45
DB01.046 PLERGUER ROCHER COMMUN 13:03
DB01.094_2 LE TRONCHET VILLEGATE 13:05
DB01.055_2 MINIAC-MORVAN ABS DE ST GREGOIRE 13:12
DB01.115_2 MINIAC-MORVAN ROCHAMBAUD 13:16
DB01.04T MESNIL-ROC’H ST P.PLESGUEN GARE 

INTERMODALE
13:22

DB01.02I MESNIL-ROC'H BOURG 13:32



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B16 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

16:50

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 16:52
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:00
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:05
DB01.046 PLERGUER ROCHER COMMUN 17:23
DB01.094_2 LE TRONCHET VILLEGATE 17:25
DB01.055_2 MINIAC-MORVAN ABS DE ST GREGOIRE 17:33
DB01.115_2 MINIAC-MORVAN ROCHAMBAUD 17:37
DB01.04T MESNIL-ROC’H ST P.PLESGUEN GARE 

INTERMODALE
17:43

DB01.02I MESNIL-ROC'H BOURG 17:53



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B17 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

DB01.017 SAINT-PÈRE ST-PERE 07:45
DB01.110 SAINT-GUINOUX CLOS BOUDOU 07:50
DB01.03T LILLEMER LILLEMER 07:56
DB01.03U ROZ-LANDRIEUX GRAND MONGU 07:58
DB01.03V ROZ-LANDRIEUX GRAND CHEMIN 08:00
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:10
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:13
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:18

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:20

B17 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

12:30

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:33
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:38
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:40
DB01.03V_2 ROZ-LANDRIEUX GRAND CHEMIN 13:00
DB01.03U_2 ROZ-LANDRIEUX GRAND MONGU 13:01
DB01.03T_2 LILLEMER LILLEMER 13:06
DB01.110_2 SAINT-GUINOUX CLOS BOUDOU 13:15
DB01.017_2 SAINT-PÈRE ST-PERE 13:25



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B17 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

16:50

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 16:52
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:00
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:05
DB01.03V_2 ROZ-LANDRIEUX GRAND CHEMIN 17:17
DB01.03U_2 ROZ-LANDRIEUX GRAND MONGU 17:20
DB01.03T_2 LILLEMER LILLEMER 17:23
DB01.110_2 SAINT-GUINOUX CLOS BOUDOU 17:29
DB01.017_2 SAINT-PÈRE ST-PERE 17:35

B17 17H45

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:51
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
17:55

DB01.00Q_2 HIREL LE FEUDEUIL 18:07
DB01.010_2 HIREL CX DE KERMEUR/TURMEAUX 18:10
DB01.145_2 HIREL EGLISE 18:15
DB01.144_2 LE VIVIER-SUR-MER EGLISE 18:19
DB01.00A_2 CHERRUEIX EGLISE 18:26
DB01.087 MONT-DOL CROIX AUX HERBES 18:33
DB01.06S MONT-DOL CIMETIERE 18:35



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B18 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

DB01.066 COMBOURG BEL AIR 07:33
DB01.06A COMBOURG ABRI CIMETIERE 07:36
DB01.069 COMBOURG BOHUON 07:38
DB01.02M BONNEMAIN CENTRE 07:48
DB01.166 BONNEMAIN MOIGNERIE 07:50
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:10

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:12
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:17
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:20

B18 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

12:30

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:32
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:40
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:45
DB01.166 BONNEMAIN MOIGNERIE 13:05
DB01.02M_2 BONNEMAIN CENTRE 13:07
DB01.069 COMBOURG BOHUON 13:18
DB01.06A_2 COMBOURG ABRI CIMETIERE 13:21
DB01.066_2 COMBOURG BEL AIR 13:25



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B18 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

16:50

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 16:52
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:00
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:05
DB01.166 BONNEMAIN MOIGNERIE 17:25
DB01.02M_2 BONNEMAIN CENTRE 17:27
DB01.069 COMBOURG BOHUON 17:40
DB01.06A_2 COMBOURG ABRI CIMETIERE 17:42
DB01.066_2 COMBOURG BEL AIR 17:46



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B19 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

CB01.794 MEILLAC TOURNEBRIDE 07:40
DB01.093 BAGUER-MORVAN ABS DES SAUDRAIS 07:52
DB01.088 BAGUER-MORVAN BESNOUIS 07:57
DB01.008 BAGUER-MORVAN FERME NEUVE 08:01
DB01.02Y BAGUER-MORVAN PLACE DE L'ECOLE 08:04
DB01.042 BAGUER-MORVAN LOTISSEMENT 08:06
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:10
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:13
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:18

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:20

B19 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

12:30

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:32
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:40
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:45
DB01.042_2 BAGUER-MORVAN LOTISSEMENT 12:50
DB01.02Y BAGUER-MORVAN PLACE DE L'ECOLE 12:55
DB01.027 BAGUER-MORVAN ABS DE LA FERME NEUVE 

SOIR
12:57

DB01.088_2 BAGUER-MORVAN BESNOUIS 12:59
DB01.093_2 BAGUER-MORVAN ABS DES SAUDRAIS 13:02
DB01.056_2 MEILLAC TOURNEBRIDE 13:08



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B19 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

16:50

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 16:52
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:00
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:05
DB01.042_2 BAGUER-MORVAN LOTISSEMENT 17:10
DB01.02Y BAGUER-MORVAN PLACE DE L'ECOLE 17:15
DB01.027 BAGUER-MORVAN ABS DE LA FERME NEUVE 

SOIR
17:17

DB01.088_2 BAGUER-MORVAN BESNOUIS 17:19
DB01.093_2 BAGUER-MORVAN ABS DES SAUDRAIS 17:22
DB01.056_2 MEILLAC TOURNEBRIDE 17:28



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B20 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

DB01.05O MINIAC-MORVAN HORTENSIAS 07:40
DB01.022 MINIAC-MORVAN LE ROCHER 07:45
DB01.015 MINIAC-MORVAN LE CHENE 07:50
DB01.02D PLERGUER CHAMP JOUAN 07:57
DB01.05Q ROZ-LANDRIEUX LA HAIE 08:03
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:10
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:13
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:18

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:20

B20 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: KEOLIS ARMOR

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

12:30

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:32
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:38
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:40
DB01.05Q_2 ROZ-LANDRIEUX LA HAIE 12:50
DB01.02D_2 PLERGUER CHAMP JOUAN 12:57
DB01.015_2 MINIAC-MORVAN LE CHENE 13:11
DB01.022_2 MINIAC-MORVAN LE ROCHER 13:15
DB01.05O_2 MINIAC-MORVAN HORTENSIAS 13:17



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B20 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

16:50

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 16:52
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:00
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:05
DB01.05Q_2 ROZ-LANDRIEUX LA HAIE 17:15
DB01.02D_2 PLERGUER CHAMP JOUAN 17:20
DB01.015_2 MINIAC-MORVAN LE CHENE 17:29
DB01.022_2 MINIAC-MORVAN LE ROCHER 17:33
DB01.05O_2 MINIAC-MORVAN HORTENSIAS 17:36

B20 17H45

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

17:51

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:55
DB01.091 PLERGUER LA TOUCHE 18:08
DB01.06W_2 PLERGUER ABS DE LA MOIGNERIE 18:10
DB01.04X PLERGUER LANDE AUX CHATS 18:12
DB01.059_2 MESNIL-ROC'H CENTRE 18:26
DB01.04M MESNIL-ROC'H ROCHER ABRAHAM 18:30
DB01.04T MESNIL-ROC’H ST P.PLESGUEN GARE 

INTERMODALE
18:41



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B21 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

DB01.097 PONTORSON GARE ROUTIERE 07:41
DB01.098 SAINT-GEORGES-DE-GRÉHAIGNE LE BAS 07:46
DB01.225 BAGUER-PICAN MARMERANCE 07:58
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:11

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:13
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:18
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:20

B21 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: KEOLIS ARMOR

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:30
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:35
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
12:45

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:47
DB01.102_2 BAGUER-PICAN PONT GALOU 12:52
DB01.051_2 BAGUER-PICAN TERRES PEAN 12:54
DB01.171 BAGUER-PICAN HAUTE ROCHE 13:00



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B21 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 16:50
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:00
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
17:05

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 17:07
DB01.102_2 BAGUER-PICAN PONT GALOU 17:15
DB01.051_2 BAGUER-PICAN TERRES PEAN 17:18
DB01.171 BAGUER-PICAN HAUTE ROCHE 17:25



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B22 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

DB01.01L MINIAC-MORVAN CIMETIERE 07:45
DB01.191 MINIAC-MORVAN SABOTERIE 07:48
DB01.05B MINIAC-MORVAN VIEUX BOURG 07:53
DB01.224 PLERGUER PERRAY 07:58
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:10
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:13
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:18

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:20

B22 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

12:30

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:32
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:40
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:45
DB01.224_2 PLERGUER PERRAY 12:55
DB01.05B_2 MINIAC-MORVAN VIEUX BOURG 13:00
DB01.191_2 MINIAC-MORVAN SABOTERIE 13:04
DB01.01L_2 MINIAC-MORVAN CIMETIERE 13:06



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B22 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

16:55

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 16:57
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:05
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:10
DB01.224_2 PLERGUER PERRAY 17:20
DB01.05B_2 MINIAC-MORVAN VIEUX BOURG 17:25
DB01.191_2 MINIAC-MORVAN SABOTERIE 17:29
DB01.01L_2 MINIAC-MORVAN CIMETIERE 17:31



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B23 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

DB01.103 ROZ-SUR-COUESNON EGLISE 07:44
DB01.242 ROZ-SUR-COUESNON LOT LES CANIPROTTES 07:45
PF01.005_2 ROZ-SUR-COUESNON LA POULTIERE 07:47
DB01.105 SAINT-MARCAN COLOMBEL 07:51
DB01.106 SAINT-BROLADRE ST-BROLADRE 07:56
DB01.109 BAGUER-PICAN CORBINAIS 08:00
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:09

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:11
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:18
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:20

B23 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:30
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:32
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
12:38

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:40
DB01.109_2 BAGUER-PICAN CORBINAIS 13:04
PF01.086 SAINT-BROLADRE NEUENKIRCHEN 13:08
DB01.105_2 SAINT-MARCAN COLOMBEL 13:13
PF01.005 ROZ-SUR-COUESNON LA POULTIERE 13:15
DB01.242 ROZ-SUR-COUESNON LOT LES CANIPROTTES 13:18
DB01.103_2 ROZ-SUR-COUESNON EGLISE 13:19



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B23 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 16:50
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:00
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
17:10

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 17:12
DB01.109_2 BAGUER-PICAN CORBINAIS 17:29
PF01.086 SAINT-BROLADRE NEUENKIRCHEN 17:32
DB01.105_2 SAINT-MARCAN COLOMBEL 17:37
PF01.005 ROZ-SUR-COUESNON LA POULTIERE 17:41
DB01.242 ROZ-SUR-COUESNON LOT LES CANIPROTTES 17:43
DB01.103_2 ROZ-SUR-COUESNON EGLISE 17:44

B23 17H45

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 18:00
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
18:10

DB01.00H DOL-DE-BRETAGNE QUERCOUT 18:13
PF01.086 SAINT-BROLADRE NEUENKIRCHEN 18:22
DB01.105_2 SAINT-MARCAN COLOMBEL 18:27
PF01.005 ROZ-SUR-COUESNON LA POULTIERE 18:32
DB01.103_2 ROZ-SUR-COUESNON EGLISE 18:34
DB01.098_2 SAINT-GEORGES-DE-GRÉHAIGNE LE BAS 18:41
DB01.097 PONTORSON GARE ROUTIERE 18:48



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B24 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

DB01.114 PLEINE-FOUGÈRES POSTE 07:30
DB01.101 SAINS MAIRIE 07:35
DB01.117 LA BOUSSAC LE CHENAY 07:51
DB01.118 BAGUER-PICAN HAIRIERE 07:54
DB01.102 BAGUER-PICAN PONT GALOU 07:57
DB01.01H DOL-DE-BRETAGNE CROIX DE LA-FEUILLADE 08:00
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:10

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:11
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:18
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:20

B24 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: KEOLIS ARMOR

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:30
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:35
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
12:43

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:44
DB01.01H_2 DOL-DE-BRETAGNE CROIX DE LA-FEUILLADE 12:48
DB01.118_2 BAGUER-PICAN HAIRIERE 12:57
DB01.117_2 LA BOUSSAC LE CHENAY 13:00
DB01.101_2 SAINS MAIRIE 13:15
PF01.000 PLEINE-FOUGÈRES COLLEGES 13:19
DB01.098_2 SAINT-GEORGES-DE-GRÉHAIGNE LE BAS 13:25
DB01.097 PONTORSON GARE ROUTIERE 13:30



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B24 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 16:50
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:00
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
17:07

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 17:10
DB01.01H_2 DOL-DE-BRETAGNE CROIX DE LA-FEUILLADE 17:15
DB01.118_2 BAGUER-PICAN HAIRIERE 17:24
DB01.117_2 LA BOUSSAC LE CHENAY 17:27
DB01.101_2 SAINS MAIRIE 17:44
PF01.000 PLEINE-FOUGÈRES COLLEGES 17:47
DB01.098_2 SAINT-GEORGES-DE-GRÉHAIGNE LE BAS 17:50
DB01.097 PONTORSON GARE ROUTIERE 18:00



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B25 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

DB01.02Q BAGUER-MORVAN HAUTE DIBOIS 07:40
DB01.152_2 EPINIAC LE BREIL 07:44
DB01.029 EPINIAC CADRAN 07:49
DB01.202 EPINIAC BARBIERE LOTISSEMENTS 07:53
DB01.188 DOL-DE-BRETAGNE TERTRE MARTIN 08:00
DB01.073 DOL-DE-BRETAGNE LA-COUR VERTE 08:06
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:10

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:12
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:18
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:20

B25 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:30
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:32
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
12:38

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:40
DB01.073 DOL-DE-BRETAGNE LA-COUR VERTE 12:49
DB01.188_2 DOL-DE-BRETAGNE ABS DU GRD PONT 

GEROUARD
12:58

DB01.202_2 EPINIAC BARBIERE LOTISSEMENTS 13:08
DB01.029 EPINIAC CADRAN 13:12
DB01.152 EPINIAC LE BREIL 13:17
DB01.02Q_2 BAGUER-MORVAN HAUTE DIBOIS 13:20



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B25 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 16:50
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 16:52
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
16:58

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 17:00
DB01.073 DOL-DE-BRETAGNE LA-COUR VERTE 17:07
DB01.188_2 DOL-DE-BRETAGNE ABS DU GRD PONT 

GEROUARD
17:15

DB01.202_2 EPINIAC BARBIERE LOTISSEMENTS 17:25
DB01.029 EPINIAC CADRAN 17:29
DB01.152 EPINIAC LE BREIL 17:34
DB01.02Q_2 BAGUER-MORVAN HAUTE DIBOIS 17:37

B25 17H45

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:51
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
17:55

DB01.124 LA BOUSSAC AIRE DES OMBRIERES 18:10
PF01.150 TRANS-LA-FORÊT CROIX DU CHENE 18:15
DB01.123_2 TRANS-LA-FORÊT EQUIMAC 18:20



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B26 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

DB01.070 BAGUER-PICAN L'EGUILLERE 07:47
DB01.131 BAGUER-PICAN PETIT MESNIL 07:50
DB01.132 BAGUER-PICAN TROHEL 07:53
DB01.122 BAGUER-PICAN CHATEL 07:56
DB01.168 BAGUER-PICAN CROIX VERTE 07:58
DB01.171 BAGUER-PICAN HAUTE ROCHE 08:03
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:10

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:12
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:18
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:20

B26 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:30
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:35
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
12:43

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:45
DB01.168_2 BAGUER-PICAN CROIX VERTE 13:03
DB01.122_2 BAGUER-PICAN CHATEL 13:05
DB01.132_2 BAGUER-PICAN TROHEL 13:08
DB01.131_2 BAGUER-PICAN PETIT MESNIL 13:11
DB01.070 BAGUER-PICAN L'EGUILLERE 13:14



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B26 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 16:50
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:00
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
17:05

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 17:07
DB01.168_2 BAGUER-PICAN CROIX VERTE 17:25
DB01.122_2 BAGUER-PICAN CHATEL 17:27
DB01.132_2 BAGUER-PICAN TROHEL 17:31
DB01.131_2 BAGUER-PICAN PETIT MESNIL 17:34
DB01.070 BAGUER-PICAN L'EGUILLERE 17:37

B26 17H45

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:50
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
17:57

DB01.127_2 BAGUER-PICAN MAIRIE 18:05
DB01.168_2 BAGUER-PICAN CROIX VERTE 18:07
DB01.132_2 BAGUER-PICAN TROHEL 18:11
DB01.153 SAINT-BROLADRE ABS DE ROUGE 18:14
DB01.101_2 SAINS MAIRIE 18:23
DB01.114 PLEINE-FOUGÈRES POSTE 18:30
DB01.072 VIEUX-VIEL EGLISE 18:40
DB01.112 SOUGÉAL MAIRIE 18:43



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B27 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

DB01.151 CANCALE PETITES CROIX 07:28
DB01.180 SAINT-COULOMB ST-COULOMB-LA-FORET 07:33
DB01.136 SAINT-MÉLOIR-DES-ONDES CENTRE 07:40
DB01.139 SAINT-BENOÎT-DES-ONDES BOURG 07:50
DB01.140 HIREL VILDE LA MARINE 07:52
DB01.144 LE VIVIER-SUR-MER EGLISE 08:00
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:10

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:12
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:18
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:20

B27 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:35
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:37
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
12:43

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:45
DB01.144_2 LE VIVIER-SUR-MER EGLISE 12:51
DB01.140_2 HIREL VILDE LA MARINE 12:59
DB01.139 SAINT-BENOÎT-DES-ONDES BOURG 13:01
DB01.136_2 SAINT-MÉLOIR-DES-ONDES CENTRE 13:11
DB01.013 SAINT-MÉLOIR-DES-ONDES CROIX DE L'ORMEL 13:15
DB01.180 SAINT-COULOMB ST-COULOMB-LA-FORET 13:20
DB01.151_2 CANCALE PETITES CROIX 13:30



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B27 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 16:50
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:00
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
17:05

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 17:07
DB01.144_2 LE VIVIER-SUR-MER EGLISE 17:20
DB01.140_2 HIREL VILDE LA MARINE 17:28
DB01.139 SAINT-BENOÎT-DES-ONDES BOURG 17:30
DB01.136_2 SAINT-MÉLOIR-DES-ONDES CENTRE 17:35
DB01.013 SAINT-MÉLOIR-DES-ONDES CROIX DE L'ORMEL 17:40
DB01.180 SAINT-COULOMB ST-COULOMB-LA-FORET 17:45
DB01.151_2 CANCALE PETITES CROIX 17:55



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B28 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

DB01.141 HIREL LA QUESMIERE 07:51
DB01.121 LE VIVIER-SUR-MER GROS ORME 07:54
DB01.144 LE VIVIER-SUR-MER EGLISE 07:59
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:10

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:11
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:18
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:20

B28 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:35
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:37
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
12:43

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:45
DB01.144_2 LE VIVIER-SUR-MER EGLISE 13:01
DB01.121 LE VIVIER-SUR-MER GROS ORME 13:03
DB01.141_2 HIREL LA QUESMIERE 13:06



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B28 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 16:50
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:00
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
17:05

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 17:07
DB01.144_2 LE VIVIER-SUR-MER EGLISE 17:20
DB01.121 LE VIVIER-SUR-MER GROS ORME 17:23
DB01.141_2 HIREL LA QUESMIERE 17:26

B28 17H45

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

17:51

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:57
DB01.149_2 LA FRESNAIS GARE 18:14
DB01.003 LA FRESNAIS PIGACIERE 18:18
DB01.01E_2 SAINT-GUINOUX CENTRE 18:26
DB01.136_2 SAINT-MÉLOIR-DES-ONDES CENTRE 18:26



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B29 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

DB01.153 SAINT-BROLADRE ABS DE ROUGE 07:49
DB01.127 BAGUER-PICAN MAIRIE 07:54
DB01.051 BAGUER-PICAN TERRES PEAN 07:58
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:10

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:11
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:18
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:20

B29 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:30
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:35
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
12:40

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:42
DB01.127_2 BAGUER-PICAN MAIRIE 12:58
DB01.225_2 BAGUER-PICAN MARMERANCE 13:00
DB01.153_2 SAINT-BROLADRE ABS DE ROUGE 13:05



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B29 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 16:50
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 16:55
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
17:05

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 17:07
DB01.127 BAGUER-PICAN MAIRIE 17:19
DB01.225_2 BAGUER-PICAN MARMERANCE 17:21
DB01.153_2 SAINT-BROLADRE ABS DE ROUGE 17:30
DB01.178 LE VIVIER-SUR-MER EGLISE CORRESPONDANCE 

SM
18:00

DB01.06S MONT-DOL CIMETIERE 18:10
DN01.001_2 DOL-DE-BRETAGNE CENTRE 18:20
DB01.236 DOL-DE-BRETAGNE CROIX DE LA-FEUILLADE SM 18:25
DB01.174 BAGUER-PICAN MAIRIE SM 18:33
DB01.175 SAINS MAIRIE SM 18:41
DB01.176 PLEINE-FOUGÈRES POSTE SM 18:48



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B31 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

DB01.190 MINIAC-MORVAN COSTARDAIS 07:37
DB01.206 MINIAC-MORVAN BLAINERIE 07:40
DB01.086 PLERGUER CARTIER 07:51
DB01.192 PLERGUER CLOS DES CERISIERS 07:55
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:10

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:12
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:18
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:20

B31 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

12:30

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:35
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:40
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:45
DB01.192_2 PLERGUER CLOS DES CERISIERS 13:06
DB01.086_2 PLERGUER CARTIER 13:09
DB01.190 MINIAC-MORVAN COSTARDAIS 13:20
DB01.206 MINIAC-MORVAN BLAINERIE 13:24



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B31 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

16:50

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 16:55
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:05
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:15
DB01.192_2 PLERGUER CLOS DES CERISIERS 17:33
DB01.086_2 PLERGUER CARTIER 17:36
DB01.190 MINIAC-MORVAN COSTARDAIS 17:48
DB01.206 MINIAC-MORVAN BLAINERIE 17:51



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B32 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

DB01.112 SOUGÉAL MAIRIE 07:28
DB01.072 VIEUX-VIEL EGLISE 07:32
DB01.123 TRANS-LA-FORÊT EQUIMAC 07:40
PF01.150 TRANS-LA-FORÊT CROIX DU CHENE 07:45
DB01.124 LA BOUSSAC AIRE DES OMBRIERES 07:50
DB01.00H DOL-DE-BRETAGNE QUERCOUT 08:05
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:10

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:12
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:18
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:20

B32 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:30
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:35
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
12:43

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:45
DB01.00H DOL-DE-BRETAGNE QUERCOUT 12:50
DB01.124 LA BOUSSAC AIRE DES OMBRIERES 13:06
PF01.150 TRANS-LA-FORÊT CROIX DU CHENE 13:15
DB01.123_2 TRANS-LA-FORÊT EQUIMAC 13:18
DB01.072_2 VIEUX-VIEL EGLISE 13:28
DB01.112 SOUGÉAL MAIRIE 13:33



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B32 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:00
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:05
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
17:08

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 17:10
DB01.00H DOL-DE-BRETAGNE QUERCOUT 17:15
DB01.124 LA BOUSSAC AIRE DES OMBRIERES 17:34
PF01.150 TRANS-LA-FORÊT CROIX DU CHENE 17:43
DB01.123_2 TRANS-LA-FORÊT EQUIMAC 17:45
DB01.072_2 VIEUX-VIEL EGLISE 17:50
DB01.112 SOUGÉAL MAIRIE 17:54



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B33 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

DB01.107 SAINT-RÉMY-DU-PLAIN CIMETIERE 07:23
DB01.05X MARCILLÉ-RAOUL PLACE THEODORE CLANCHIN 07:27
CB01.00J CUGUEN LA MELLERIE 07:35
DB01.057 TRÉMEHEUC GAUTRAIS 07:42
DB01.020 EPINIAC RAINGO 07:52
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:10

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:12
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:17
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:20

B33 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:30
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:35
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
12:43

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:45
DB01.020 EPINIAC RAINGO 13:02
DB01.057 TRÉMEHEUC GAUTRAIS 13:17
CB01.00J_2 CUGUEN LA MELLERIE 13:22
DB01.05X MARCILLÉ-RAOUL PLACE THEODORE CLANCHIN 13:34
DB01.107 SAINT-RÉMY-DU-PLAIN CIMETIERE 13:40



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B33 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:00
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:02
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
17:08

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 17:10
DB01.020 EPINIAC RAINGO 17:26
DB01.057 TRÉMEHEUC GAUTRAIS 17:40
CB01.00J_2 CUGUEN LA MELLERIE 17:45
DB01.05X MARCILLÉ-RAOUL PLACE THEODORE CLANCHIN 17:55
DB01.107 SAINT-RÉMY-DU-PLAIN CIMETIERE 18:00



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B34 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

DB01.045 MESNIL-ROC'H VILLE-GICQUEL 07:35
DB01.04M MESNIL-ROC'H ROCHER ABRAHAM 07:40
CB01.051_2 BONNEMAIN LE NOIZIL 07:45
DB01.162 PLERGUER SEVIN 07:56
DB01.091 PLERGUER LA TOUCHE 08:00
DB01.083 ROZ-LANDRIEUX PETIT GAGE 08:03
1908.000 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 08:10
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 08:13
DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 

MAGLOIRE
08:18

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 08:20

B34 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

12:30

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 12:32
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 12:40
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 12:45
DB01.084 ROZ-LANDRIEUX PETIT GAGE 12:54
DB01.091_2 PLERGUER LA TOUCHE 12:57
DB01.162_2 PLERGUER SEVIN 13:01
CB01.051 BONNEMAIN LE NOIZIL 13:11
DB01.04M MESNIL-ROC'H ROCHER ABRAHAM 13:15
DB01.045_2 MESNIL-ROC'H VILLE-GICQUEL 13:20



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DOL DE BRETAGNE: circuits spécifiques.

 

B34 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

DB01.000 DOL-DE-BRETAGNE COLLEGE - LYCEE ST 
MAGLOIRE

17:00

DB01.00V DOL-DE-BRETAGNE LYCEE LES VERGERS 17:02
0009.000 DOL-DE-BRETAGNE LEP ALPHONSE PELLE 17:05
1908.000_2 DOL-DE-BRETAGNE PAUL FEVAL 17:10
DB01.084 ROZ-LANDRIEUX PETIT GAGE 17:18
DB01.091_2 PLERGUER LA TOUCHE 17:21
DB01.162_2 PLERGUER SEVIN 17:24
CB01.051 BONNEMAIN LE NOIZIL 17:36
DB01.04M MESNIL-ROC'H ROCHER ABRAHAM 17:44
DB01.045_2 MESNIL-ROC'H VILLE-GICQUEL 17:49


